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Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre de présentation de la liste. 
 
Pour chaque représentant des doctorants, un suppléant est élu dans les mêmes conditions que le 
titulaire. Il ne siège qu’en son absence. 
 
TITRE III – CANDIDATURE 
 
Article 9 – Formulaires de candidatures 
Le dépôt de candidature est obligatoire. Des formulaires pour le dépôt de candidature sont disponibles 
sur le site intranet dédié aux élections et accessible au moyen du lien suivant : https://elections.univ-
grenoble-alpes.fr/ 
 
Article 10 – Dépôt des candidatures formulaire 
La date limite pour la réception des candidatures est fixée au mardi 25 novembre 2025 à 12 heures.  

Les candidatures doivent être adressées au Président de l’Université Grenoble Alpes : 

- être déposées en main propre, contre récépissé, auprès de la Direction des Affaires Juridiques et 
Institutionnelles - Bâtiment Présidence - Bureaux 305 ou 306, 3ème étage - 621 avenue centrale - 
38400 Saint-Martin-d’Hères. 

 
Il est demandé de bien vouloir prendre préalablement rendez-vous auprès de la Direction des 
Affaires Juridiques et Institutionnelles (DAJI) au moyen de l’adresse électronique suivante :  

 
daji-elections@univ-grenoble-alpes.fr 

 
- être transmises par voie électronique à l’adresse mail suivante : daji-elections@univ-grenoble-

alpes.fr 
L’envoi doit comporter les éléments suivants : 

o le formulaire récapitulatif de liste, 
o les formulaires de candidatures individuelles accompagnés de la carte étudiante et de la 

copie de la pièce d’identité ou à défaut un certificat de scolarité accompagné d’une 
photocopie de la pièce d’identité, 

o si dépôt d’une profession de foi, le document afférent sous format pdf, 
o si dépôt d’un logo, le document afférent. 

Le récépissé ne constitue pas une validation des candidatures, mais atteste que la liste a été déposée 
dans le délai imparti, accompagnée des documents nécessaires. 
 

Article 11 – Candidatures 
Toute déclaration individuelle de candidature doit-être signée par le candidat. (annexe 5) 
 
Chaque liste de candidats est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. 
 
Les listes de candidatures comprennent un nombre de candidats au maximum égal au double du 
nombre de sièges de membres titulaires à pourvoir. Le rang des candidats de chaque liste est numéroté 
de façon à ce qu’ils puissent être appelés dans l’ordre de leur position sur la liste. Les listes peuvent 
être incomplètes dès lors qu’elles comportent un nombre de candidats au moins égal à la moitié du 
nombre des sièges de membres titulaires et suppléants à pourvoir pour le collège des doctorants, et la 
moitié du nombre de sièges à pourvoir pour les autres collèges. 
 
Le rang des candidats de chaque liste est numéroté de façon à ce qu’ils puissent être appelés dans 
l’ordre de leur position sur la liste.  
 
Pour le collège des doctorants, les listes peuvent être incomplètes dès lors qu’elles comportent un 
nombre de candidats au moins égal à la moitié du nombre des sièges de membres titulaires et 
suppléants à pourvoir. 
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